
Peut-on prévoir une clause de mobilité géographique dans un
CDD ?

Réponse courte

Une clause de mobilité géographique peut être incluse dans un CDD luxembourgeois si elle est précise,

proportionnée et justifiée par l'intérêt légitime de l'entreprise. Elle doit respecter l'article L.121-4 du Code du travail

et ne peut modifier substantiellement les conditions essentielles du contrat sans l'accord du salarié (art. L.121-7). La

zone géographique doit être définie avec précision dans le contrat initial, et toute mise en œuvre effective doit être

précédée d'une notification écrite avec un délai de prévenance raisonnable permettant au salarié d'organiser sa

vie personnelle et professionnelle. Une application abusive ou unilatérale peut entraîner la requalification en CDI ou

l'allocation de dommages-intérêts. En cas de refus légitime du salarié fondé sur des contraintes personnelles ou

familiales, l'employeur ne peut imposer la mobilité sans s'exposer à un contentieux.

Définition

La clause de mobilité géographique est une disposition contractuelle permettant à l'employeur de modifier le

lieu de travail du salarié dans un périmètre géographique prédéfini. Elle constitue une modalité particulière du

contrat qui doit être expressément mentionnée dès la conclusion du CDD. Le recours au CDD est limité aux cas

légaux de recours et doit respecter la durée maximale prévue par la loi.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de mobilité doit être prévue dès le contrat initial et satisfaire aux critères suivants :

Condition Exigence

Forme écrite Incluse dans le contrat initial (art. L.121-4)

Zone précise Définir précisément la zone géographique concernée

Justification objective Justifiée par des raisons objectives liées à l'activité

Bonne foi Respect du principe d'exécution de bonne foi (art. L.121-2)

Objet du CDD Ne pas dénaturer l'objet du CDD (art. L.122-1)

Égalité de traitement Garantir l'égalité de traitement entre salariés (art. L.241-1)
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Modalités pratiques

La mise en œuvre de la clause nécessite le respect de plusieurs formalités préalables à toute mobilité effective :

Formalité Description

Notification écrite Notification au salarié avec accusé de réception

Délai de prévenance
Délai raisonnable avant la prise d'effet, fixé par accord ou en application du principe de

bonne foi (art. L.121-2)

Information

délégation
Information préalable de la délégation du personnel (art. L.414-1)

Frais professionnels Prise en charge des frais supplémentaires engendrés

Maintien des droits Maintien de la rémunération et des avantages contractuels

Documentation Traçabilité écrite des motifs de la mobilité

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la zone géographique au strict nécessaire pour préserver la proportionnalité de la

clause. Préciser dans le contrat les modalités de prise en charge des frais de déplacement et d'hébergement

éventuels. Prévoir des mesures d'accompagnement pour les salariés concernés par une mobilité effective. Tenir

compte de la situation personnelle du salarié (obligations familiales, transports) lors de la mise en œuvre. Privilégier

le dialogue et la recherche du consentement avant toute décision. Conserver une traçabilité complète de tous les

échanges et décisions liés à la mobilité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail, dont le lieu de travail

Art. L.121-7 Modification d'une condition substantielle du contrat de travail

Art. L.121-2 Exécution de bonne foi des obligations contractuelles

Art. L.122-1 Cas de recours au CDD et définition de la tâche précise

Art. L.122-2 Forme et contenu du CDD

Art. L.241-1 Principe d'égalité de traitement

Art. L.414-1 Information-consultation des représentants du personnel
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La mise en œuvre d'une clause de mobilité dans un CDD requiert une vigilance particulière. Une application abusive peut entraîner

la requalification en CDI ou l'allocation de dommages-intérêts. En cas de refus légitime du salarié, l'employeur ne peut imposer la

mobilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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